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Priorités du Conseil d’éthique 2020-2023  
 
1. Evaluation et révision éventuelle de la Charte (selon point 4 annexe 2 de la Charte)  

a. Aborder ce projet à moyen terme après concertation avec l’OFS et la CORSTAT (participation) 
b. Révision de la Charte selon résultat de l'évaluation (participation) 

 
2. Clarification du rôle et des responsabilités du Conseil d’éthique 

a. Discussions régulières avec la direction de l’OFS et le comité de la CORSTAT  
b. Mise à jour du mandat et du règlement du Conseil d'éthique après clarification du rattachement 

institutionnel (participation) 
 
3. Contribution à la promotion de la Charte pour consolider la position de la statistique publique 

a. Diffusion d'informations pertinentes dans le contexte de la Charte (recommandations, expériences 
des signataires de la Charte, exemples de bonnes pratiques, etc.) par une activité et une visibilité 
accrue du Conseil d'éthique 

b. Etablir et entretenir les relations avec les médias afin d’informer, respectivement de sensibiliser le 
public et en particulier les milieux politiques sur l’importance de la statistique publique et de ses 
principes déontologiques 

c. Mise à jour de la présentation de la Charte et du Conseil d'éthique ainsi que de la diffusion auprès 
des professionnels et du public 

d. Elaboration et diffusion au besoin des explications et recommandations sur l’application des 
principes de la Charte 

e. Participation active du Conseil d’éthique aux Journées suisses de la statistique publique et conduite 
d’un atelier spécial sur des sujets en lien avec la Charte 

f. Contacts bilatéraux avec les services de statistique de la Confédération et des cantons, en 
particulier avec ceux qui n’ont pas encore signé la Charte 

 
4. Veille du respect des principes fondamentaux de la Charte 

a. Participation au projet EVALCHARTA à titre consultatif 
b. Elaboration de conclusions à partir des résultats du projet EVALCHARTA   
c. Elaboration de conclusions à partir des résultats de la Peer Review sur le système statistique suisse 

 
5. Soigner les échanges d'informations, d'expériences et d'idées   

d. Entretien du réseau par la participation à des événements et par des échanges avec des offices 
statistiques, des organes de la statistique, des organismes du domaine Data Science ou d'autres 
milieux intéressés 


